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COMPTE RENDU COMITE DIRECTEUR DU 10 JANVIER 2023 

 EN VISIO CONFERENCE 

 

 
 

❖ Présents : Adrien Alamichel, , Nadia Strajnar, Luc Graillot, Caroline Fourré, Cyril Meunier, Nicolas 

Ruello, Damien Lorieux Marc Cayol, , Stéphane Schuler, , François-Xavier Besne, Daniel Sorand Nicolas 

Costoux  

❖ Excusés : Jade Boczkowski, Florence Lecoq, Alan Eliot 

❖ Non Excusés : Bastien Rasinger  

❖ Président : Adrien Alamichel  

❖ Secrétaire de séance : Nadia STRAJNAR 

 

L'ordre du jour est le : 

 

➢ Vie du club et gestion des adhérents : 

 

❖ Le compte-rendu de la réunion du 8 décembre 2022 est approuvé à l’unanimité.  

❖ Coup de Gueule du Président :  

o Rappel de quelques Règles de courtoisie : Nous constatons que certains mails adressés aux 

encadrants ou aux personnes siégeant aux instances du club restent sans aucune réponse. Nous 

rappelons que nous sommes tous une équipe de bénévoles et même dans la négative une réponse 

doit être donnée. 

 

❖ Rappel du règlement de l’Odyssée :  la Direction de Vert Marine nous rappelle qui n’est pas autorisé 

d’emprunter la porte de secours des Vestiaires, Merci à tous de sortir systématiquement par le hall de 

l’odyssée. 

 

➢ Les sorties et Evènements : 

❖ Organisation AG :  

o L’AG Aura lieu le 04 février 2023 à la Salle de CHAVANNES - MORANCEZ 

o Particularité AG 2023 

 : Une AG extraordinaire sera couplée avec l’AG annuelle, et ceci afin d’intégrer dans nos statuts « le 

pacte républicain » . Ce pacte nous permet d’être en phase avec la règlementation légale (Laïcité et 

respect des lois de la république) et ainsi de pouvoir souscrire à toute demande de Subvention.  

❖ Voyages : 

o Nous rappelons qu’il reste des places pour les deux voyages proposés cette année (BDE EGYPTE ET 

NOSY BE) – les voyages club vous permettent de partager avec les autres adhérents des moments de 

plongées et convivialités – le dernier voyage en Thaïlande a été très apprécié et nous avons eu de très 

bon retour des participants. Alors profitez et venez voyager et plonger ensemble ! 

o Une réunion d’information sera mise en place lors d’un pot du club pour vous présenter ces deux 

voyages. Le vendredi 27 janvier 2023. 

 

http://www.scc28.fr/
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❖ Formations : 

o 2 Formation NITROX sont proposées en février et Mars 2023. 

o Formation Niveau I en cours de saison : le comité directeur étudiera et validera les demandes de 

passage de niveau I sous une formule courte  (dimanche matin ou vacances scolaires) et ceci en 

fonction des encadrants disponibles. 

o Visite du POS Odyssée : Nous rappelons aux encadrants qu’une visite des installations de secours de 

l’odyssée est prévue le 19 janvier à 19h avec un membre de Vert Marine- il est important de connaitre 

les différents points de secours à disposition dans les locaux. 

 

o Le comité directeur revoit les prises en charge du club sur les formations : 

▪ Stage initial : la prise en charge club sera acquise si la formation est effectuée en totalité 

(formation et présentation examen effectuées) 

▪ Assurances Encadrants : L’abondement loisir 1 vers « loisir 3 » par le club que pour les 

Encadrants en activité sur une formation ou positionnés sur des sorties en milieu naturelle dans 

l’année. 

➢ Questions diverses 

▪ Rappel : la visite médicale est gratuite si adhésion au club – à défaut une contribution aux frais 

liés à la visite de 30€ sera exigée. 

 

 

 

 

 

Le 10/01/2023 

 

Le Président  
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